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2018 sõest achev®e dans un contexte social difficile. La 

fracture m®tropole/monde rural sõaggrave. Dans le panel des 

revendications des «  gilets jaunes  », une me semble pour le 

moins l®gitime, cõest lõacc¯s pour tous aux services quõils soient 

publics, alimentaires, m®dicauxé 

 

Depuis des ann®es, la ruralit® souffre et nos politiques nõen avaient pas mesur® 

lõimportance : 20% de la population vivent sur 80% du territoire, cõest cela la 

ruralité  ! 

Souhaitons lõouverture dõun dialogue constructif et un règlement positif à ce 

conflit démarré par une partie habituellement silencieuse de la population.  

 

Pour notre commune, 2018 cõest comme chaque ann®e des r®alisations qui se 

sont concrétisées  : entre autres et les plus visibles,  cõest la r®novation de 

lõimpasse de la Vall®e Verte et la fin des travaux de la rue Pierre Guyez. Je 

vous lõavais promis lõan pass®, cõest chose faite. 

Cette réalisation vient clôturer les différents aménagements du bourg réalisés 

en plus de quinze ans. 

 

Vous savez notre engagement en faveur du développement durable et notre 

attention particulière apportée à la qualité de vie à Cublac. Une nouvelle 

récompense vient de nous être décernée.  

 

Et pour terminer sur une note positive, vous pourrez lire dans ce j ournal 

quelques mots de Monsieur BROWN, nouvel habitant de Cublac, propriétaire 

de Notre -Dame de la Cabane nous assurant le début imminent des travaux sur 

ce site.  

 

Esp®rant que vous avez  pass® dõexcellentes f°tes de fin dõann®e, le Conseil 

Municipal et moi -m°me vous pr®sentons nos meilleurs vïux pour 2019. 

 

 

 

Jean Marc Brut  
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CONSEILS MUNICIPAUX 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le compte rendu de la séance du 20.06.2018 est adopt® ¨ lôunanimit®. 

1 ï PAB II Rues Guyez et Bourdarie ï Avenants et subvention. 

ü Avenant n°1 au marché de travaux pour le lot n°1 VRD. 

Les travaux dôam®nagement des rues Guyez et Bourdarie (PAB II) font lôobjet dôun march® public. Ils 

sont pratiquement achevés. Il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements financiers. La somme 

des plus et moins-values pour ces travaux sô®l¯ve à 9 376,15 ú (soit 1,89% du montant initial).  

Les travaux dôam®nagement et de s®curisation concernant lôimpasse de la Vall®e Verte, dôun 

montant de 64 000 ú HT, ont été intégrés pour des raisons techniques et étant de même nature de 

travaux, ce qui porte lôavenant ¨ 73 376,15 ú HT. 

 

Entreprises 
Montant initial 

HT 

Montant avenant 

HT 

Montant total HT : 

marché initial + 

avenant 
Le Conseil Municipal, à la 

majorité (12 pour, 

3 abstentions, 0 contre), 

ent®rine lôavenant nÁ1 au 

marché de travaux pour un 

montant de 

73 376,15 ú HT. 

Plus et moins-values 

travaux 

rue Guyez 

 + 9 376,15  

Intégration des 

travaux impasse de la 

Vallée Verte 

 + 64 000,00  

Total Groupement 

Lagarde et Laronze / 

Eurovia 

494 956,15 + 73 376,15 568 332,30 

 

ü Avenant nÁ3 au march® de ma´trise dôîuvre. 

 

 

 

 

 

 

Entreprises 
Montant initial 

HT 

Montant avenant 

HT 

Total HT : 

marché initial 

+ avenant 

Le Conseil Municipal, à la 

majorité (12 pour, 3 abstentions, 

0 contre), ent®rine lôavenant nÁ3 

au march® de ma´trise dôîuvre 

pour un montant de 2 560,00ú. 
 

Dejante VRD 9 928,00 + 2 560,00 12 488,00 

Paysage Conception 2 150,00 + 0,00 2 150,00 

Total MO 12 078,00 + 2 560,00 14 638,00 

 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE  

DU MERCREDI 19 SEPTEMBRE 2018  

A 20H30 

Présents : M. BRUTï M. LASCOUTOUNAS - Mme BLONDEL  -  

MM. GILET  ï BONNEFOND ï Mmes ORLIAG UET - BOUYSSE 

VALIN  ï FOURASTIE ï LASSAIGNE - MM.  CAPY ï PAJOT - 

ARLOT.  

Absents excusés : Mme BONDU (procuration à M. GILET) ï  

Mme LAJUGIE (procuration à M.  LACOSTE) ï Mme BOUZIDI 

(procuration à Mme BLONDEL) ï M. VIGNOT (procuration à 

M. PAJOT) - Mme BOURIANE ï M. DE SOUSA  - M. LACOSTE 

(présent à partir de la délibération sur le contrat au service 

technique). 

Secrétaire de séance : Amandine BOUYSSE VALIN. 

 

 

La ma´trise dôîuvre pour les travaux 

dôam®nagement des rues Guyez et 

Bourdarie (PAB II) fait lôobjet dôun march® 

public.  

 

 

Afin de prendre en compte lôint®gration 

des travaux relatifs ¨ lôImpasse de la 

Vallée Verte, il est apparu nécessaire de 

procéder à un ajustement concernant la 

part ma´trise dôîuvre. 
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ü Demande de subvention départementale « amendes de police 2018 » (aménagement n°3). 

Au niveau du carrefour de lôImpasse de la Vallée Verte, des aménagements permettront de réduire la 

vitesse des automobilistes et de sécuriser les piétons : 

Ʒ Rétrécissement de la chaussée 

Ʒ Trottoirs sécurisés 

Ʒ Marquage au sol. 

Montant du projet TTC 41 333,10 ú 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, 

décide de la réalisation de ces travaux et  

accepte le plan de financement suivant.  
 

Montant du projet HT 34 444,25 ú 

Subvention départementale (35% du HT, 

plafonn®e ¨ 11 500 ú de subvention par an) 
11 500,00 ú 

Fonds propres de la Commune 29 833,10 ú 

 

2 ï Contrat dôaccroissement saisonnier dôactivit® ï Services techniques au 01.01.2019. 

Le Conseil Municipal, DECIDE, ¨ lôunanimit® : le recrutement direct dôun agent non titulaire pour 

accroissement saisonnier dôactivit® aux services techniques pour une période de 6 mois allant du 

1er janvier au 30 juin 2019 inclus. (35h/semaine).  

3 - Acceptation de remboursements de sinistre par la MAIF . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 ï FDEE ï Convention pour la dissimulation du réseau de télécommunications dans la rue 

Bayard. 

Des travaux de dissimulation des réseaux basse tension, éclairage public et de télécommunication sont 

prévus sur la rue Bayard, pour un montant total 24 665,16 ú TTC.  

Concernant le r®seau t®l®com, il convient de signer une convention avec la F®d®ration dôElectrification 

et dôEnergie de la Corr¯ze (FDEE 19) afin de fixer la participation de chaque partie.  

Elle sô®l¯ve pour la commune à 12 332,58 ú TTC (prise en charge de 50% du co¾t par la FDEE) 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, décide de la réalisation de ces travaux et accepte de participer 

financièrement à hauteur de 12 332,58 ú TTC. 

5 ï ENEDIS ï Convention pour la sécurisation HTA dans le secteur de la Barrière de Cublac et 

des Fourches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Bris de vitres ¨ lô®cole (04.07.2018) dus à des vents violents le 04.07.2018. 

Le remboursement s'élève à 360,24 ú. 

Ʒ Remboursement partiel dôun poteau incendie ¨ Basse Rivi¯re (incident 

du 23.06.2018) endommagé par un choc de véhicule. Le remboursement s'élève 

à 1 543,38 ú (sur un total de 2 040,18 ú). Le solde interviendra après 

présentation de la facture. 

Ʒ Remboursement partiel suite au vol au local technique avec effraction. 

(Incident du 25.06.2018). Le solde du remboursement (la « déduction vétusté ») 

interviendra, après présentation de la facture de remplacement du matériel. Le 

remboursement s'élève à 1 380,80 ú (sur un total de 1 466,00 ú). 

 

 

 

 

Le Conseil 

Municipal, à 

lôunanimit®, 

décide 

lôencaissement 

desdites recettes. 

Des travaux de sécurisation HTA (haute 

tension) sont prévus par ENEDIS dans le 

secteur de la Barrière de Cublac et des 

Fourches (Une parcelle située sur Terrasson et 

deux parcelles situées sur Cublac).  

 

Ces travaux sont entièrement à la charge du 

gestionnaire ENEDIS. Les parcelles sont en 

cours dôacquisition par la commune dans le 

cadre des travaux dôam®nagement de lôacc¯s 

aux Fourches. 

Il convient de signer une convention qui 

autorise ENEDIS  

à procéder aux travaux sur les parcelles 

concernés. 

 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, accepte 

la signature de la convention avec ENEDIS 

afin quôil puisse réaliser les travaux.  

 

Le montant de ces travaux a déjà été intégré dans le PAB II. 
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6 ï 2ème tranche lotissement La Cabane ï Prix de vente du lot n°9. 

Des personnes intéressées par le lot n°9 se sont fait connaître. Il convient de fixer le prix de vente de ce 

lot par délibération.  

Lot 
Référence 

cadastrale 

Superficie 

(après bornage) 
Prix de vente TTC 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, 

accepte la vente du lot n°9 de la 

2ème tranche du lotissement La Cabane au 

prix fixé ci-dessus. 
N°9 C n°705 689 m² 23 000,00 ú 

7 ï Radio Cristal FM ï Convention 2018/2019. 

La radio Cristal FM réalise des reportages et émissions sur la commune et communique sur leurs ondes 

les manifestations organisées par la municipalité, avec une diffusion sur leurs ondes. Il convient de 

signer la convention et de mandater la somme de 220 ú au titre de la r®mun®ration de ces prestations. 

Le Conseil Municipal, à la majorité (14 pour, 3 abstentions, 0 contre), autorise M. le Maire à signer 

ladite convention pour une dur®e dôun an ¨ compter du 1er novembre 2018 et à mandater la somme 

de 220 ú. 

8 ï SIAEP du Périgord Est - Présentation du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 

public dôalimentation en eau potable pour lôexercice 2017. 

Ce rapport est présenté au Conseil Municipal, il est public et permet dôinformer les usagers du service.  

Le Conseil Municipal prend acte de cette présentation. 

9 ï Questions diverses. 

ü PLU - Révision pour le projet sis à Rochemouroux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, se prononce CONTRE la révision complète du PLU.  

ü CABB ï Adh®sion au groupement de commande pour la surveillance de la qualit® de lôair 

dans les bâtiments publics. 

La Communaut® dôAgglom®ration du Bassin de Brive (CABB) a lanc® une consultation afin de 

proposer à ses communes membres une mutualisation pour effectuer les vérifications de la qualité de 

lôair dans les b©timents publics impos®s par d®cret du 30 décembre 2015. 

La commune nôa pas la compétence pour effectuer ces diagnostics.  

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimité, d®cide dôadh®rer au groupement de commande pour la 

surveillance de la qualit® de lôair dans les b©timents publics propos® par la CABB.   

 

Lôordre du jour ®tant ®puisé, la séance est levée à 22h30. 

 

 

 

 

 

Demande 

Les propriétaires du Village Vacances, 

lôOr®e du P®rigord à Rochemouroux 

souhaiteraient vendre leur propriété en 

plusieurs lots en habitat classique, 

demande faite par écrit à la mairie. 

 

Renseignements et Conséquences 

Apr¯s renseignements pris aupr¯s des services de lôEtat, 

de lôAgglo, du bureau dô®tudes, cette modification 

entrainerait une révision complète du PLU, passage 

dôune zone touristique en zone dôhabitations. 

Les propriétaires actuels ont acquis cet ensemble touristique en 2015 connaissant son 

classement, avec la volonté de développer cet outil. 

Le PLU communal élaboré en 2013 a une espérance de vie de 10 ans. 

Des parcelles constructibles actuellement, pourraient ne plus le devenir compte-tenu des 

normes environnementales qui se sont beaucoup renforcées depuis 2013. 
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Le compte rendu de la séance du 19.09.2018 est adopt® ¨ lôunanimit®, apr¯s prise en compte des modifications de compte 

des suffrages exprimés  pour les trois premières délibérations (signalées par M. Capy). 

 

1 ï CABB ï Adh®sion au groupement de commande pour la surveillance de la qualit® de lôair 

dans les bâtiments publics (Complément à la délibération 2018-63 du 19.09.2018.) 

La commune adhère au groupement de commande pour la surveillance de la qualit® de lôair dans les 

bâtiments publics.  

I l faut désigner deux membres (un titulaire et un suppléant)  

de la Commission dôAppel dôOffres (CAO) communale. 

Le Conseil Municipal, à la majorité (18 pour, 1 abstention, 0 contre) désigne Philippe GILET et Jean-Paul 

LASCOUTOUNAS, respectivement membre titulaire et suppléant de la CAO communale pour faire partie de 

la CAO de ce groupement de commande. 

2 ï Rapport dôobservations d®finitives de la Chambre R®gionale des Comptes Nouvelle Aquitaine 

suite ¨ lôexamen des comptes de la Communaut® dôAgglom®ration du Bassin de Brive (CABB). 

Ce rapport doit être examiné et faire lôobjet dôun d®bat en conseil municipal. 

Ce rapport a fait lôobjet dôune pr®sentation en conseil communautaire le 24 septembre 2018. 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.  

3 - Acceptation de remboursements de sinistre par la MAIF . 

ü Solde du remboursement pour un poteau incendie à Basse Rivière (incident du 23.06.2018). 

Suite ¨ la pr®sentation de la facture ¨ lôassurance, le solde de ce  sinistre a ®t® rembours® :  

soit  496,80 ú. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide lôencaissement de ces recettes. 

ü Remboursement suite ¨ lôeffraction du club house du foot (23.04.2018). 

La compagnie dôassurance MAIF a indemnis® la commune à hauteur de 1 440,00 ú.  

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide lôencaissement de ces recettes. 

4 ï Prestation de service de la CABB pour la protection des données et nomination dôun d®l®gu® ¨ 

la protection des données (DPD). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE  

DU JEUDI 25 OCTOBRE  2018  

A 20H30 

Présents : M. BRUT ï M. LASCOUTOUNAS - Mme BLONDEL ï 

M. GILET ï Mme BOURIANE ï MM. VI GNOT ï BONNEFOND  

Mmes BONDU ï LAJUGIE ï ORLIAGUET - BOUZIDI - 

M. LACOSTE ï Mmes BOUYSSE VALIN - FOURASTIE ï 

LASSAIGNE - MM.  CAPY ï PAJOT - ARLOT.  

Absent excusé : M. DE SOUSA (procuration à M. GILET)  

Secrétaire de séance : Amandine BOUYSSE VALIN. 

 

1 

Depuis le 25 mai dernier,  

le règlement européen dit « Règlement 

Général sur la Protection des Données» 

est entré en vigueur. 

ƴ Nombreuses modifications en matière 

de sécurité des données à caractère 

personnel rendant obligatoire leur 

application.  

ƴ Le non-respect de ces nouvelles 

obligations entraîne des sanctions lourdes. 
(amendes administratives jusqu'à 20 000 000 ú).  

 

2 

ƴ Au regard de ces obligations, une  mutualisation 

de cette mission présente un intérêt certain. 

ƴ La CABB qui dispose dôune Direction des Usages 

Numériques, a proposé de mutualiser son expertise 

et ses moyens au profit de ses communes membres 

ou des syndicats ou EPCI qui le souhaiteraient. 

ƴ La CABB propose, en conséquence, la mise à 

disposition de son Délégué à la Protection des 

Données. 

ƴ Cette mutualisation prendrait la forme dôune 

prestation de service. 

 

3 

La contribution financière annuelle des 

collectivit®s sôengageant dans cette 

mutualisation a été fixée à 45 ú par poste 

informatique.  

 

4 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide  de retenir 

la prestation de service de la CABB et de désigner le 

Délégué à la Protection des Données (DPD) de la CABB 

comme étant le DPD de la commune. 
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5 ï Décision modificative n° 05 : virement de cr®dits ¨ lôop®ration ç Eaux pluviales 2018 ». 

Le pont ¨ Port dôel Bos a ®t® endommag® par un engin. Les r®parations peuvent °tre prises en charge 

par la section dôinvestissement et il convient de proc®der ¨ un virement de cr®dits pour cette d®pense 

non pr®vue lors de lô®laboration du budget. Le montant des cr®dits n®cessaires est de 3 682,32 ú, pris 

sur les opérations « Voirie 2017 » et « Aménagement accès aux Fourches » (pour les montants 

respectifs de 2 182,32 ú et 1 500,00 ú). 
Le Conseil Municipal, à lôunanimité, accepte cette décision modificative. 

6 ï Communaut® dôAgglom®ration du Bassin de Brive (CABB) - Rapports annuels 2017 sur le 

Prix et la Qualit® des Services publics dôeau potable, dôassainissement collectif et non collectif. 

Ces rapports ont été adoptés par le conseil communautaire de la CABB du 26.06.2018. 

Un exemplaire de ces rapports a été transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur 

conseil municipal dans les douze mois suivant la cl¹ture de lôexercice. 

Ces rapports sont publics et permettent dôinformer les usagers du service. Ils sont mis ¨ la disposition 

des usagers sur format informatique, sur demande auprès de la Direction « Protection de la Ressource 

en Eau è et sur le site internet de lôAgglo de Brive : www.agglodebrive.fr  

Le Conseil Municipal prend acte de cette présentation. 

7 ï Questions diverses. 

ü Subvention exceptionnelle ¨ lôassociation ç Debout avec Nino et ses Amis ». 

Lôassociation « Debout avec Nino et ses Amis » loue la salle polyvalente afin dôorganiser une 

manifestation pour r®colter des fonds n®cessaires aux soins de Nino, atteint dôune maladie 

d®g®n®rative. Les repr®sentants de lôassociation sont venus rencontrer M. le Maire pour lui demander 

une aide financière afin de réduire le coût de location de la salle. 

M. le Maire propose au Conseil Municipal dôoctroyer une subvention exceptionnelle  

de 200 ú ¨ lôassociation. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte le versement dôune subvention exceptionnelle de 200 ú ¨ 

lôassociation ç Debout avec Nino et ses Amis». 

ü Location de la salle polyvalente au Rassemblement National le 13.10.2018. 

 

 

 

. 

 

Pierrette Fourastié regrette que le Conseil Municipal nôait pas ®t® inform® de cette d®cision. Elle se 

dit choquée à titre personnel car sa propre mère était allemande et avait connu et subi le nazisme ; 

dôautant plus choqu®e que M. le Maire était au courant cinq ou six mois avant la manifestation et elle se 

demande donc si cette information nôa pas été communiquée aux seuls élus de la majorité municipale. 

Vincent Capy précise que lui aussi est touché à titre personnel car sa grand-mère a vu certains 

cublacois être raflés pendant la 2nde Guerre Mondiale, cela explique aussi sa présence aux cérémonies 

commémoratives. 

Michel Bonnefond prend la parole et souhaite lire son message :  

« M. le Maire, Mesdames et Messieurs, 

Tout dôabord en propos liminaire, je tiens ¨ dire que je nôai aucune sympathie pour le 

rassemblement national, mais il est bon de le confirmer surtout en ce moment. 

Je voulais juste prendre la parole pour dire que jôai ®t® choqu® moi aussi par les r®actions 

véhémentes et antidémocratiques de certaines personnes. 

Il est vrai que nous nôavons ®t® inform®s de la location de la salle quôapr¯s coup mais il est 

certain que M. le Maire nôa absolument pas lôobligation de nous en informer, nous lui avons donn® 

procuration en début de mandat et la salle a été louée par un conseiller régional démocratiquement élu 

pour son parti, côest son droit, il existe encore des droits en France, le rassemblement national est un  

Les élus de la minorité ont demandé que la décision de louer la salle polyvalente au 

Rassemblement National le 13 octobre dernier soit évoquée lors de la présente réunion. 

M. le Maire donne la parole ¨ ceux qui veulent sôexprimer et 

 pr®cise quôil clôturera la discussion. 
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parti politique normal au même titre que les républicains, le parti socialiste, le NPA, la France 

insoumise et de ce fait, il a droit de cit® comme les autres. On est dôaccord ou pas dóaccord mais côest la  

 

d®mocratie. ¢a ne pla´t pas toujours. Beaucoup de gens ne sont plus dôaccord avec M. Macron m°me 

dans ceux qui ont voté pour lui et ceux qui nôont pas vot® pour lui doivent aussi le respecter, côest ­a la 

démocratie. 

Jôai lu et entendu ¨ la t®l®vision que certaines personnes ont rappel® la rafle effectu®e ¨ Cublac 

par lôarm®e allemande. 

Comme vous nô°tes pas sans lôignorer, je suis orphelin de guerre, pupille de la nation, 

correspondant d®fense et jôai le devoir de m®moire chevill® au corps depuis bient¹t 50 ans, aussi 

jôaimerais que ces morts puissent reposer en paix. Vous connaissez tous la citation de Balzac : 

« pardonner peut-être, oublier jamais » nous nôoublierons jamais ces innocents au même titre que tous 

ceux qui ont fait le sacrifice de leur vie pour notre pays. Le sang des français a toujours la même 

couleuré 

Certains pans de lôhistoire de France ne sont pas tr¯s reluisants. Au m°me titre que la 

collaboration, les sabotages effectu®s par les communistes fran­ais ¨ partir du mois dôAo¾t 1939 contre 

les usines dôarmement fran­aises, suite au pacte germano-soviétique, aussi je souhaiterais que leurs 

noms ne soient ®voqu®s quôavec respect et amour et non pas à tout bout de champ pour parler 

dôadversaires politiques. 

Notre pays a besoin dôunit®, pas de disputes, les fran­ais sont grands et comme nous sommes en 

d®mocratie, ils ont le droit de vote qui est lôarme absolueé Ils sôen sont d®j¨ servis lors des dernières 

présidentielles, mais je ne crois pas que la le­on qui en a ®t® tir®e soit la bonneé ». 

 

 

Mme Fourastié reprend la parole en pr®cisant quôil ne sôagit pas dôune histoire de parti 

politique mais de lô®ducation des gens quant aux valeurs v®hicul®es et dôune prise de conscience 

collective. 

Pascale Orliaguet ne se dit pas favorable aux idées du Rassemblement National mais précise 

quôil ne faut pas tomber non plus dans lôextr°me et fait r®f®rence ¨ Jean-Luc Mélenchon et sa 

proposition de SMIC à 1800 ú. Chacun a le droit de sôexprimer. 

Bernadette Blondel prend à son tour la parole pour parler des tracts distribués dans les boîtes 

aux lettres des cublacois par le collectif. Elle leur reproche dôinciter ¨ la haine, en citant le passage o½ il 

est conseill® aux gens de garder les enfants chez eux. De plus, elle souligne quôils ne sont pas sign®s, 

cela nôest-il pas le signe dôune certaine d®magogie ? 

Mme Fourastié r®pond que ce nôest pas de la d®magogie, le tract provient bien dôun collectif. 

M. le Maire prend la parole et donne lecture de son message : 

« Lors de lôentretien sollicit®, Monsieur DINUCCI, a exprimé son souhait de louer la salle 

polyvalente pour un rassemblement festif de son association départementale dont il est le président, 

rassemblement ouvert à toute la Nouvelle Aquitaine. 

Jôai sollicit® le service administratif pour examiner les possibilit®s techniques et juridiques qui 

auraient pu bloquer ce type de location, rien ne sôy opposait, seul le calendrier de location ne convenait 

pas. Quelques semaines plus tard, M. DINUCCI proposait une date où la salle était disponible. 

La décision devenait donc politique, "politique politicienne". 

D®fenseur de la r®publique et de la libert® dôexpression, oppos® ¨ toute d®cision politicienne 

(trop facile, trop l©che et souvent injuste), jôai donc donn® mon aval pour cette location sans en parler 

au conseil municipal, nôy ®tant pas oblig®, et imaginant certaines r®actions amenant un certain d®sordre 

sur notre commune, la suite môa donn® raison. 

Jôassume pleinement cette décision. 

En effet, il sôagissait de louer nos ®quipements, ¨ la demande dôun ®lu de la R®publique, ®lu 

régional Nouvelle Aquitaine, ¨ lôassociation corr®zienne ou f®d®ration corr®zienne RN pour un 

rassemblement festif. 

Je suis un Maire fervent défenseur de la d®mocratie et de la libert® dôexpression ç pour tous »  

(je pense en avoir fait la preuve récemment !). 
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Après réflexion, je me voyais mal refuser de louer sans être sectaire, même pour le FN, 

sectarisme que jôai combattu pendant des années. En effet, ce combat je l'ai mené depuis plus de 30 ans 

sur notre commune, il est resté mon fil rouge de 1995 à 2001 en tant qu'élu de l'opposition et au cours 

de mes mandats de Maire depuis 2001.  

Pierrette, Vincent, lors de notre entretien avant le rassemblement du FN, et conformément à ce 

que je viens de dire, je vous ai laissé toute liberté d'action et de communication. Je suis, par contre, 

outré des propos de votre tract que vous avez écrit et distribué à plus de vingt kilomètres à la ronde.  

Créer, avec lôappui des médias, une telle psychose en promettant la terreur à Cublac, prenant 

même les enfants en otage est totalement inadmissible pour les élus de la République que vous êtes, 

côest une honte. 

Ce sont là des méthodes populistes, les mêmes que vous prétendez combattre. 

Très peu de Cublacois vous ont suivis dans cette d®marche, jôen suis heureux et rassur® pour 

notre commune. » 

 

Applaudissements de lôassembl®e. 

 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 22h00. 
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Le compte rendu de la s®ance du 25.10.2018 est adopt® ¨ lôunanimit®, apr¯s prise en compte de la 

demande de modification de Mme Fourastié concernant le dernier point des questions diverses. 

1 ï Tarifs 2019 : A compter du 1er Janvier  

Salles Communales. 
 

Désignation SALLE POLYVALENTE  CLUB 3
ème

 AGE 

Manifestations 

CUBLACOIS  

particuliers, associations, 

comit®s dôentreprises 

EXTERIEUR  

associations, entreprises et 

comit®s dôentreprises 

CUBLACOIS  

particuliers, associations, 

comités dôentreprises 

 2018 2019 2018 2019 2018 2019 

1 ou 2 repas 266 ú 270 ú 669 ú 682 ú 128 ú 130 ú 

Cuisine 117 ú 119 ú 177 ú 180 ú   

Cuisine/ lave- 

vaisselle 
142 ú 145 ú 233 ú 238 ú   

Arbre de Noël 233 ú 238 ú 470 ú 480 ú 128 ú 130 ú 

Bal 230 ú 235 ú     

Manifestation 

culturelle 
2015  250 ú 255 ú   

Spectacle   460 ú 470 ú   

Séminaire   448 ú 457 ú   

Dîner-débat   653 ú 666 ú   

CAUTION 3 ch¯ques de 500 ú 170 ú 

 

Lôassembl®e confirme que les salles communales ne sont propos®es ¨ la location que pour les personnes habitant ¨ 

CUBLAC  ou étant propriétaires sur la commune. 

Le Conseil municipal d®cide que la location des salles sera effectu®e par demande ®crite, accompagn®e dôun justificatif 

prouvant que lô®v®nement n®cessitant la location concerne effectivement la personne titulaire de la convention ou ses 

ascendants directs ou ses descendants directs. 

Garderie périscolaire. 

 

Prix  

unitaire  

Tarif plein 
Tarif dégressif 

 (pour le 3
ème

 enfant) 

2018 2019 2018 2019 

Garderie Matin  0,62 ú 0,63 ú 0,41 ú 0,42 ú 

Garderie Soir 1,58 ú 1,61 ú 0,95 ú 0,97 ú 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE  

DU JEUDI 13 DECEMBRE  2018  

A 20H30 

Présents : M. BRUT ï M. LASCOUTOUNAS - Mme BLONDEL  

M. GILET ï Mme BOURIANE ï M. BONNEFOND   

Mmes BONDU ï LAJUGIE ï ORLIAGUET - BOUZIDI - MM.  DE 

SOUSA - Mmes BOUYSSE VALIN - FOURASTIE  LASSAIGNE - 

MM.  PAJOT - ARLOT.  

Absents excusés : M. VIGNOT (procuration à M. PAJOT) -  

M. LACOSTE (procuration à M.  BONNEFOND) ï M. CAPY 

(procuration à Mme FOURASTIE). 

Secrétaire de séance : Amandine BOUYSSE VALIN. 
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Ensemble cinéraire 

 

Concessions Simple Double 

 2018 2019 2018 2019 

Ancien cimetière 312 ú 318 ú 520 ú 530 ú 

Nouveau cimetière 275 ú 280 ú 485 ú 495 ú 

 

Désignation 2018 2019  

Columbarium 
Case de 4 places 567 ú 578 ú 

30 ans Case de 6 places 843 ú 860 ú 

Jardin cinéraire Cavurne 1m x 1m 228 ú 233 ú 

Jardin du souvenir Dispersion des cendres 84 ú 86 ú Forfait gravure  

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, accepte les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2019 pour 

 les locations des salles communales, lôensemble cin®raire et la garderie p®riscolaire. 

Restaurant scolaire. 

Les tarifs étaient fixés par le Comité de Gestion de la Caisse des Ecoles. Suite à la mise en sommeil de 

la Caisse des écoles à compter du 1er août 2018, il appartient au Conseil Municipal de fixer les tarifs des 

repas du restaurant scolaire pour lôannée 2019. 

Prix du repas 2018 2019 le Conseil Municipal, à la majorité  

(17 pour, 2 abstentions, 0 contre)  décide 

de fixer les tarifs suivants ¨ lôunit® (suite 

à la mise en place de la facturation en 

septembre 2018), à compter du 1er janvier 

2019. 

Tarif Enfant  2,26 ú 2,30 ú 

Tarif Enseignant Normal 6,75 ú 6,89 ú 

Tarif Enseignant Réduit 5,42 ú 5,53 ú 

Pour informat ion, les tarifs de la bibliothèque restent inchangés 

Bibliothèque Jusqu'à 12 ans 12 - 17 ans 18 ans et plus Impressions 

Commune 
Gratuit  

3.00 ú 5.00 ú 
0,20 ú par page 

Hors commune 6.00 ú 10.00 ú 

 

2 ï Dossiers de demandes de subvention au titre de la DETR 2019. 

ü Modernisation et mise en sécurité de la rue Emile Zola, lôImpasse Baudelaire, 

 Allée Emile Zola 

Il est n®cessaire de proc®der au renforcement et ¨ la consolidation ainsi quô¨ la mise en s®curit®. Lô®tat 

des chaussées sôest fortement dégradé suite aux divers mouvements de terrain.  

 

Montant du projet TTC  123 880,32 ú 
Un dossier de demande de subvention au 

titre de la DETR a été déposé pour 2019. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, décide 

de la réalisation de ces travaux. 
 

Montant du projet HT  103 233,60 ú 

Subvention DETR (40% du HT ; 

 dépenses plafonnées à 100 000 ú HT) 
40 000,00 ú 

Fonds propres de la Commune 83 880,32 ú 
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ü Réfection du pont de la Cabane. 

Il est nécessaire de procéder à la réfection du pont de la Cabane, vu lô®tat de lôouvrage et les 

éboulements de terrain à proximité de celui-ci, afin dôanticiper lôam®nagement de la voie et la cr®ation 

dôun cheminement pi®tonnier. 

Montant du projet TTC  47 400,00 ú Un dossier de demande de subvention au titre de 

la DETR a été déposé suite au diagnostic et au 

devis estimatif. 

le Conseil Municipal, à lôunanimit®  décide de la 

réalisation de ces travaux. 

 

Montant du projet HT  39 500,00 ú 

Subvention DETR (57% du HT ; 

Pas de plafond de dépenses) 
22 515,00 ú 

Fonds propres de la Commune 24 885,00 ú 

 

3 ï Renouvellement de contrats. 

ü Les contrats d'assuranceï Bâtiments, véhicules et responsabilité civile: arrivent à échéance. 

Suite aux réponses à la consultation, (Groupama et la MAIF) M. le Maire propose de retenir celle faite 

par la MAIF, la moins disante (satisfait de la prestation)  prenant effet le 1er janvier 2019, pour une 

durée d'un an reconduit de façon expresse dans la limite de trois ans, pour une prime annuelle de 

4 919,64 ú TTC (responsabilit® civile + dommages aux biens + protection juridique) + 1 487,29 ú TTC 

(véhicules). 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, retient la proposition de la MAIF. 

ü Le contrat de location et de maintenance dôune machine ¨ affranchir : arrive à échéance. 

Suite aux réponses à la consultation, M. le Maire propose de retenir celle faite par la société Pitney 

Bowes, prenant effet le 1er janvier 2019, pour une durée de trois ans, avec les conditions suivantes : 

loyer  

de 200 ú HT par an (prix ferme sur la dur®e du contrat), pas de frais de dossier et connexion num®rique 

offerte. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, retient  la proposition de Pitney Bowes. 

ü Le contrat dôassurance statutaire du personnel CNRACL : arrive à échéance 

Considérant le contenu des propositions, Monsieur le Maire propose de retenir celle de la C.N.P. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, retient la proposition de la C.N.P. 

4 ï Subvention au collège Anna de Noailles de Larche ï Voyage scolaire décembre 2018. 

Trois élèves de Cublac ont participé  à un voyage scolaire en Allemagne. 

Le  Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® décide d'octroyer une aide financière de 30ú ¨ chaque ®l¯ve.  

5 ï Subvention aux associations NEJ, Cublac par ses Chemins, le Foyer des Jeunes, Football Club 

Cublacois pour lôorganisation du T®l®thon 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Conseil Municipal, à la majorité (18 pour, 1 abstention, 0 contre) accepte le versement dôune subvention 

communale de 50 ú ¨ chaque association suivante : NEJ, Cublac par ses Chemins, le Foyer Rural des Jeunes 

et dôEducation Populaire et le Football Club Cublacois, au titre de la journ®e T®l®thon 2018. 

 

6 ï Convention avec la fourrière municipale de Brive ï 2019 à 2021. 

 

 

 

 

 

 

Lors de la commission Finances 

pour la préparation du budget 2018, 

il a ®t® convenu quôune subvention 

serait versée aux associations qui 

participent aux animations au profit 

du Téléthon. 

Le 8 décembre 2018, les associations suivantes ont participé à 

cette journée : Nature Ecologie et Jardin (NEJ), Cublac par 

ses Chemins, le Foyer Rural des Jeunes et dôEducation 

Populaire, le Football Club Cublacois et Cublac Amicale 

Bouliste. Cette derni¯re association a fait savoir quôelle ne souhaitait 

pas le versement de la subvention à son profit. 

La commune a lôobligation de 

recueillir les animaux errants et 

de les placer dans une fourrière 

communale. 

Toutefois, pour les communes nôayant pas la 

possibilité de créer une telle structure, il est 

possible de faire appel ¨ la fourri¯re dôune 

commune proche. 
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Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®,  accepte de signer la convention. 

7 ï Intégration de la longueur de voirie du prolongement de la rue Maréchal Juin dans le 

domaine public communal. 

Suite au PLU et à lôacquisition de terrains, la rue Maréchal Juin a été prolongée, sur 120 mètres 

linéaires.  

Le montant de la dotation globale de fonctionnement est calculé entre autre par la longueur de la voirie 

publique communale. La longueur de la voirie déclarée aux services de la préfecture par la commune 

doit être réactualisée.  

Le linéaire de voirie représente désormais un total de 35 454 ml appartenant à la commune. 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, accepte dôint®grer dans la longueur de la voirie communale ces 120 ml. 

8 ï Convention avec GRDF pour lôinstallation et lôh®bergement des ®quipements n®cessaires ¨ la 

mise en place de lôinfrastructure de t®l®rel¯ve des compteurs communicants pour la distribution 

publique de gaz naturel. 

Depuis plusieurs années, les attentes des clients et des fournisseurs, relayées par les autorités 

conc®dantes et les associations, sôexpriment en faveur : 

- dôune plus grande fiabilit® du comptage 

- dôune augmentation de la fr®quence des relev®s pour une meilleure ma´trise des consommations. 

- de la mise à disposition de données pour une facturation systématique sur index réels. 

Le d®ploiement g®n®ralis® de lôinfrastructure et des compteurs communicants gaz de GRDF permet de répondre 

à ces attentes.  
La solution technique choisie par GRDF de mettre en place des « compteurs communicants Gaz » permet de 

répondre à toutes les situations de demandes de données de la part des clients. Il est donc nécessaire de mettre en 

place une antenne relais positionnée sur un bâtiment public. Une convention doit être signée avec GRDF 

lôautorisant ¨ proc®der aux ®tudes n®cessaires pour la mise en place de cet outil de t®l®rel¯ve. 

Après avoir entendu cette présentation et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

lôunanimit®, autorise M. le Maire à signer tout document se rapportant à cette décision et 

notamment la convention pour lôinstallation et lôh®bergement dô®quipement de t®l®rel¯ve en hauteur 

et à compléter le moment venu les annexes. 

9 ï Questions diverses. 

ü Agents recenseurs ï Rémunération et remboursements des frais pour le recensement 2019. 

Le recensement de la population a lieu du 17 janvier au 16 février 2019 inclus.  

Quatre agents recenseurs et un remplaçant ont été recrutés. Leur rémunération est calculée au prorata 

du nombre dôimprim®s quôils auront collect®s. 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, accepte ces propositions. 

ü Subvention exceptionnelle à la Protection Civile. 

 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, accepte le versement de cette  subvention exceptionnelle de 250 ú. 

Lôordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 

Il convient de signer une convention, à compter  

du 1er janvier 2019, avec la Ville de Brive-la-Gaillarde 

pour lôaccueil des animaux trouvés sur la commune de 

Cublac. 

Cette convention sera signée pour une durée  

de 3 ans et prendra fin le 31 décembre 2021. 

 

Le coût pour la commune de 

Cublac sera de 1,05 ú par habitant 

et par an, avec une revalorisation 

annuelle et automatique de 2,5%. 

M. le Maire propose : 

Ʒ  2,00 ú par bulletin individuel  
Ʒ  1,30 ú par feuille de logement 

Ʒ  125 ú aux agents utilisant leur véhicule personnel, correspondant au remboursement  

     dôune partie des frais engag®s 
Ʒ  40 ú pour le remboursement des frais engag®s pour participer ¨ la formation obligatoire 

LôAssociation D®partementale de Protection Civile peut 

à notre demande, proposer une formation de deux heures 

concernant lôutilisation du d®fibrillateur et les gestes de 

premiers secours. 

M. le Maire propose de verser 250 ú ¨ 

lôassociation afin de leur permettre de 

couvrir une partie de leurs frais. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPAS  DES  AINE S 

Di manche 20 janvier 2019  

Pour toutes les personnes  

 de plus de 65 ans  

Nõoubliez pas de vous inscrire 

auprès du secrétariat de la 

mairie au 05 55 85 22 89 

avant le  mardi 15 janvier   

Par internet  
cõest plus pratique 

www.le-recensement-et-moi.fr 

ƴ A q uo i sert le 

recensement  ? 

Il permet de connaitre le nombre de 

personnes qui habitent en France. 

La population officielle de chaque 

commune détermine la participation de 

lôEtat au budget communal. 

Votre participation est essentielle. Elle 

est rendue obligatoire par la loi, mais 

côest avant tout un devoir civique, utile 

à tous. 

 

ƴComment ça marche  ? 

Un agent recenseur recruté par votre 

mairie se présente chez vous. Il vous 

remet vos identifiants afin de répondre au 

questionnaire en ligne. (A permis 

dô®conomiser plus de 30 tonnes de papier 

en 2016). 

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, la 

réponse papier est possible.  

Ensuite ? C'est l'Insee qui travaille pour analyser 

toutes les données ! 

Votre agent recenseur 

est tenu au secret 

professionnel, il est muni 

dôune carte officielle 

quôil doit vous pr®senter. 

 

Vos réponses sont 

confidentielles. 

Le recensement de la 

population est gratuit, ne 

répondez pas aux sites qui 

vous réclameraient  

de lôargent. 
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La Résurrection de 
 

 

« Notre-Dame-de-la-Cabane » 

 
 

 

 

Après plus de 50 ans ¨ lôabandon, je comprends les inquiétudes et le scepticisme des Cublacois quant 

au projet hôtelier prévu à « la Cabane è. Jôai ¨ cîur de vous tenir inform®s de lôavancement du projet, 

espérant ainsi tranquilliser vos esprits quant au développement de cet hôtel et centre de bien-être. 

 

 

Lôhomme derri¯re le projet 
 

 

Je suis de nationalit® anglaise et ¨ lôorigine de ce projet. Fort de 

mon exp®rience pass®e aux USA lors de la mise en place dôune 

ville pouvant accueillir 75 000 personnes, je suis installé à Cublac 

depuis maintenant trois mois et compte y rester. Ma famille et 

moi-même sommes ravis de nous trouver dans un si joli village et 

découvrons le charme de la vie dans ce merveilleux coin de 

France.  

Financièrement, je ne suis pas le seul impliqué dans cet ambitieux 

projet. Je suis accompagné par des banques internationales 

réputées ainsi que par des actionnaires privés. 

 

 

Le projet qui se dessine 

 

Il est clair quôun h¹tel 5 ®toiles traditionnel ne survivrait pas ¨ Cublac, surtout compte tenu de la 

saisonnalité et du co¾t de lôentretien de cet ensemble immobilier. Un ®l®ment important de ce projet est 

dôattirer une client¯le europ®enne et internationale toute lôann®e. 

 

La cl® du programme en pr®vision est dôutiliser la technologie actuelle afin de r®habiliter la Cabane à 

moindre co¾t, tout en respectant lôarchitecture, lôenvironnement, lô®cologie et le charme existant de ce 

lieu magique. Cet ®tablissement pr®voit une ouverture sur toute lôann®e. 

 

Ce lieu transformé se veut être un lieu de bien-être mais aussi un lieu de « retraite » permettant aux 

personnes de se ressourcer, de se faire une santé physique ainsi que morale et réapprendre à vivre 

sainement. Les programmes proposés sauront accompagner les membres non seulement sur site, mais 

aussi après leur départ afin que le bien-être proposé soit sur la durée. 

 

Concr¯tementé 

 

Un travail de d®broussaillage a ®t® effectu® afin de nous permettre dô®tudier au mieux le relief du 

terrain dans le but dôimaginer lôemplacement des 40 maisons individuelles ®cologiques qui seront 

construites. Une étude approfondie est réalisée afin de protéger au mieux le site naturel existant dans le 

but de permettre aux futurs occupants de profiter de ce lieu unique de façon agréable et sécuritaire ; se 

rapprochant de la réalisation des Jardins de lôImaginaire. 
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Si les fouilles archéologiques prévues en janvier 2019 sont terminées, la démolition de trois des cinq 

b©timents actuellement en tr¯s mauvais ®tat d®butera. Les deux autres, dont lôancienne ®glise, seront 

réhabilités dans le plus grand respect de ses anciens et de leur histoire. Un restaurant, un café, des 

espaces de danse, une piscine intérieure, un spa ainsi que des salles de remise en forme utilisant la 

technologie la plus récente et la plus efficace font aussi partie du projet. 

 

Dans lôid®e, lôouverture compl¯te du projet est pr®vue courant 2020.  

En ce qui concerne le recrutement, je serai en mesure de vous donner des détails lors de notre prochaine 

lettre informative, prévue dans six mois. 

 

Dans lôattente, je souhaite ¨ tous les Cublacois de tr¯s joyeuses f°tes de fin dôann®e et remercie 

lôensemble de la population ainsi que Monsieur le Maire et son ®quipe de la chaleur et de la qualit® de 

leur accueil. 

Bonne et heureuse année à vous tous ! 

 

 

Monsieur Graham BROWN 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 22 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 23 

 

SIRTOM INFOS 
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DEVELOPPEMENT DURABLE 
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Opération broyage de branches  

à domicile renouvelée   

en 2019 pour les Cublacois.  

Engagement de 

 la Commission 

Développement Durable 

et du Comité de pilotage. 

Conditions 

Ʒ Broyage de branches uniquement issues de la taille 

                

 

 

 Ʒ 1 m3 minimum et 5 m3 maxi par foyer pour les branches  

      de 10 cm de diamètre maximum, rassemblées en bordure  

      de route ou en zone stabilisée. 

Ʒ Votre présence sera obligatoire pour une aide à  

      la manutention. 

Ʒ Les broyats seront laissés sur place à votre disposition 

     pour être utilisés comme paillage ou compostage.  

Date et Inscription 

Ʒ Seconde quinzaine de février (à définir). 

Ʒ Inscription en mairie jusquôau samedi 19 janvier 12h  

     tel : 05 55 85 22 89 aux heures dôouverture. 

Ʒ Si les végétaux à broyer  ne répondent pas aux critères évoqués, le service ne 

    pourra être assuré. 

Ʒ Le responsable des services techniques se rendra sur place quelques jours  

     avant le broyage pour sôassurer que les conditions soient bien remplies. 

LIRE  

 TRES 

ATTENTIVEMENT 

LES CONDITIONS 

CI - APRES. 

Pas de buissons, ronces, gazon,  

branches en état de décomposition 

Avantages du broyage et intérêt du paillage 

ƽ Le broyage diminue le volume des végétaux, évite de brûler, permet de récupérer 

        le paillage. 

ƽ Le paillage nourrit le sol, diminue la repousse des mauvaises herbes, permet de garder  

       la fraicheur de la terre et de réduire les arrosages. Il favorise le développement  

       des micro-organismes et crée un lieu propice aux insectes utiles.  

Rappels 

COMITE DE PILOTAGE, en place dans le cadre du 

Développement Durable, se réunit deux ou trois fois par an 

cherchant de nouvelles actions ¨ mettre en îuvre. 

Inscrivez-vous en mairie 

si vous êtes intéressés. 

Ouvert à tous. 
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Salle polyvalente  
 
Les tubes ou néons fluorescents de 58watts/840, ont été remplacés par des tubes 
LED de 19,1 watts/840  ; les ampoules halogènes ou incandescentes de 60 à 100 
watts par des ampoules LED de 7,5 watts par ampoules (basse consommation). 
Le remplacement des tubes et ampoules permettra de réduire la consommation 
ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÌÌÅȢ #ÅÔÔÅ ÁÃÔÉÏÎ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ la municipalité de 
développer des mesures dans le cadre du développement durable. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CUBLAC AU QUOTIDIEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ALLO, SERVICE PUBLIC  

Toutes les réponses à vos questions 

administratives 

39 39 (0.12 ú/mn TTC ¨ partir dôun poste fixe) 

www.demarches.interieur.gouv.f
r  

Permis de Conduire  
Carte Grise  

ƽJe gagne du temps 

ƽJe choisis comment faire  

    ma démarche 

ƽJe gagne du temps 

ƽJe choisis comment faire  

     ma démarche 

ƽJe peux suivre mes démarches 

Recensement militaire  obligatoire filles et garçons :  

Tu viens dôavoir 16 ans ?  

Recensement dans les 3 mois ¨ compter de ta date dôanniversaire ¨ 

la Mairie de ton domicile avec carte dôidentit® + livret de famille. 
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ETAT CIVIL  
2nd semestre 2018  

MARIAGES 
y Samedi 30 juin 2018 : Majid LYOUBI et Yousra MAZOUZ. 
y Samedi 30 juin 2018 : Guillaume, Lucien, Marcel VIGNOT et Sophie CASTRO. 
y Samedi 7 juillet 2018 : Stéphane LAJOINIE et Sabrina LACROIX. 
y Samedi 7 juillet 2018 : Éric, Jacques DEPARIS et Sabine DE VIDO. 
y Samedi 4 août 2018 : Raphaël LACHAUD et Sophie DUMAS. 
y Samedi 22 septembre : Cédric CAPPELIER et Aurélie SAGE. 
 
NAISSANCES  
y  Giovanni BAGNAUD né samedi 7 juillet à Périgueux, de Yves BAGNAUD et Laura DOUBLET. 
y  Mayron, Guy, Gilbert WINTERSTEIN né mardi 17 juillet à Périgueux de Guillaume  

WINTERSTEIN et Anaïs CHANET. 
y  Emma SARDON-COTTEAUX née dimanche 21 octobre 2018 à Cublac de Frédéric SARDON et 

Iris COTTEAUX. 
 

DECES 
y Marcelle LARGORSSE épouse GARGAUD lundi 18 jÕÉÎ Û Ìȭ%(0!$ ÄÅ -ÏÎÔÉÇÎÁÃȟ ÌÅ 2ÉÅÕØȢ 
y   Nathalie BARTHOMEUF épouse JEANBOURQUIN mercredi 27 juin à Brive, domiciliée 42 rue     

Marc Chadourne. 
y Roger, Bernard, René NAUDIN samedi 7 juillet à Brive, domicÉÌÉï υ ÉÍÐÁÓÓÅ 2ÏÕÇÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÓÌÅ. 
y Georgette, Marie BOURIANE vendredi 13 juillet à Cublac, domiciliée 14 rue Jeanne Solacroup. 
y Raymond DUBOIS mercredi 1er août à Brive, domicilié 1 impasse Bayard. 
y Bernard, Raoul, Jules, Yves SORANGE samedi 25 août à Brive, domicilié 33 rue Jeanne 

Solacroup. 
y Henri BOURDARIE mardi 25 septembre à Brive, domicilié 54 rue de la Liberté. 
y Denise, Juliette OZEEL veuve VAREILLE vendredi 26 octobre à Brive, domiciliée 15 rue de la 

Liberté. 
y Jean-Louis VIGNERON samedi 27 octobre à Brive, domicilié 65 route de Mondy. 
y Chantal, Pierrette DOUXAMI épouse CARRIAC mercredi 21 novembre à Brive, domiciliée 31 

lotissement Vieille-Vigne. 
y Lucienne PAROUTOT veuve DUBOIS vendredi 23 novembre à Beaulieu-sur-Dordogne, 

domiciliée 1 impasse Bayard. 
y Charles-Alexandre, Stéphane PETIT jeudi 13 décembre à Cublac, domicilié 21 rue de la 

Liberté. 
 
Tributaires dôautres services administratifs, nous ne recevons pas toujours en temps et en heure les extraits 
dôactes officiels. Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne occasionnée. 
 

 

La Bibliothèque de CUBLAC vous propose une exposition  :  

« OH  ! LA VACHE  !  » 
 

Venez me découvrir sous toutes mes facettes. 

Du 1 er   Décembre 2018  

au 13 Janvier 2019  

Sal le de la Mai r i e 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi  

de 8h30 à 12h00 ï 13h30 à 17h30 

Mercredi de 8h30 à 12h00 

Samedi de 9h00 à 12h00 
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FESTIVITÉS 2019 
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Concert de Printemps de  

lôEnsemble Vocal de Terrasson 
 

Samedi 16 mars ¨ lôEglise de Cublac 
Comme chaque année,  

lôEVT viendra se produire pour un concert de chants  

et musiques en lôEglise de Cublac.  

JANVIER 
Vendredi 18 :  Assemblée Générale Cublac par ses Chemins Salle de la Mairie 
Dimanche 20 : Repas des Ainés offert par la Municipalité Salle Polyvalente à partir de 12h30 
Samedi 26 :  Zumba Party organisée par le Foyer des Jeunes 
Dimanche 27 : Marche de la galette Cublac par ses Chemins  
FÉVRIER    
Samedi 2 :   Loto des Ecoles Salle polyvalente 
Samedi 23 :  Repas de la Société de Chasse Salle polyvalente 
MARS    
Samedi 2 :  Super Loto du Comité des Fêtes Salle polyvalente 
Samedi 16 mars  Concert de lôEVT ¨ lôEglise de Cublac 
Mardi 19 :  Cérémonie commémorative de la guerre d'Algérie les Anciens Combattants, vin dôhonneur en Mairie 
Samedi 30 : 50 ans du Foyer des Jeunes, salle polyvalente 
 
 
AVRIL    
Samedi 13 : Loto du Club de Foot, salle polyvalente 
Dimanche 28 :  Troc des plantes organisé par NEJ  
Dimanche 28 : Comm®moration des d®port®s Anciens Combattants, vin dôhonneur en Mairie 
MAI    
Mercredi 1er :  Casse-croûte de l'Ail nouveau Comité des Fêtes Salle polyvalente  
Mercredi 8 :  Cérémonie du 8 mai 1945 Anciens combattants, verre du souvenir en Mairie 
Samedi 11 : Concert de chants sign®s organis® par Babôysa Signe (LSF), salle polyvalente  
Samedi 18 : Concert de NADAU organisé par le Comité des Fêtes, salle polyvalente 
Du 21 au 26 :  Expo de Printemps organisée par le Foyer des Jeunes, salle polyvalente 
JUIN   
Samedi 15 :  Barbecue Cublac par ses chemins, salle polyvalente  
Samedi 22 :  Gala de danse du Foyer des jeunes, salle polyvalente 
Samedi 29 :  Fête des Ecoles, salle polyvalente 
    
 
    

 

OCTOBRE  
Dimanche 6 :  Vide grenier et fête de la pomme et du cidre du Comité des Fêtes 
Dimanche 13 :  Troc des plantes NEJ  
Dimanche 27 :  Assemblée Générale des Anciens Combattants, salle de la Mairie   
NOVEMBRE   
Lundi 11 :  Cérémonie du 11 novembre, Anciens Combattants, verre du souvenir, Mairie 
Samedi 30 :  Poule au gibier de la Société de Chasse, salle polyvalente, 20h30 
  
DÉCEMBRE   
Samedi 7 :  Téléthon, salle Polyvalente 
Samedi 14 :  Noël du Club de Football, salle polyvalente 
Mercredi 31 :  Réveillon du Comité des Fêtes, salle polyvalente  

 

 

JUILLET    
Samedi 13 : Soirée entrecôte Comité des Fêtes, salle polyvalente, 20h30 
Dimanche 14 :  Cérémonie du 14 juillet, fête nationale, par les Anciens Combattants et vin dôhonneur Mairie  
AOUT    
du 17 au 18 :  Fête votive organisée par le Comité des Fêtes  
Dimanche 25 :  Randonnée organisée par Cublac par ses Chemins 
SEPTEMBRE    
Vendredi 13 :  Accueil des Nouveaux Arrivants, salle de la Mairie  
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ÉCOLES 
 

RENTRÉE DES CLASSES 
 

La rentrée des classes a sonné ce matin dans notre école pour 143 élèves accueillis par Monsieur le 
Maire Jean-Marc BRUT, La Directrice Madame Marie MIRANDA, les professeurs des écoles et les 
agents communaux. 
[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ с ŞƭŝǾŜǎΦ 
Mme MIRANDA est déchargée le vendredi, elle est remplacée par Mme FOUCHER. 
Mmes SANCIER et TRICARD sont Auxiliaires de vie scolaire. Les enfants sont répartis dans les classes 
suivantes : 

PS Mme DELORD Christelle 25 élèves 

MS/GS M. VINCENT Didier 26 élèves 

CP Mme MIRANDA Marie 24 élèves 

CE1/CE2 Mme GAYERIE 23 élèves 

CE2/CM1 Mme DUREISSEIX Karine 22 élèves 

CM1/CM2 M. QUIQUE Nicolas 23 élèves 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX 
 

5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘ ŞǘŞΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!./5 όōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜύ ŀ ŞǘŞ 
remplacé par des dalles plastiques fƭƻǘǘŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛǎƻƭŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩ!./5 ƻƴǘ ŞǘŞ 
repeints. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

TABLEAUX  
 

 

 

 
 
 

 

Deux tableaux blancs interactifs 
(TBI) ont été installés dans les 
classes de Mme MIRANDA (CP) 
et Mme DUREISSEIX (CE1/CE2). 
Dans le cadre du programme 
« école numérique » la 
municipalité veille à ce que les 
classes soient dûment équipées 
de TBI.  
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/[!{{9 59 /aмκ/aн Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le mardi 11 décembre 2018, la classe des CM1-CM2 de Cublac, dans le cadre de son étude de lΩŜŀǳ 
ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DƻǳǊƎǳŜ bŝƎǊŜ Ł {ŀƛƴǘ- Pantaléon. 
CƭƻǊƛƴŜ {ŜǊǊŜΣ ŘŜ ƭΩ « Agglo ηŘŜ .ǊƛǾŜΣ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ƛƴŘƛǉǳŞ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : rendre propre « ƭΩŜŀǳ 
usée » pour pouvoir la rejeter dans le milieu naturel. 
Elle nous a ensuite expliqué les différents traitements de « ƭΩŜŀǳ ǳǎŞŜ » : prétraitement (dégraissage, 
ŘŜǎǎŀōƭŀƎŜΧύΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όƎǊƻǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǘŞǊƛŜǎύΣ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
propre et des boues par décantation) et traitement des boues (réductions en masse et en volume). 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
 

 

 
 

DU SUCRE ΚΧ  h¦LΣ a!L{ !±9/ ah5ÉRATION ! 
 
 

Clôturant un travail dans le domaine des sciences sur le thème des dents et en lien avec la semaine du 
goût, M. Jérôme Mazière, cuisinier de la cantine scolaire, est intervenu dans la classe des CE2-CM1 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ŝƴ ŘƛǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ǎŀǾŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇǊŞŎƛƻƴǎ ǘƻǳǎ : le sucré. 
Après avoir goûté divers aliments, les élèves ont été amenés à les classer en fonction de leur teneur 
en sucre et quelle surprise de découvrir que le pain ou les pâtes en contiennent énormément... 
Ensuite, après avoir distingué sucres lents et sucres rapides et après avoir iƴŘƛǉǳŞ ƭΩŀpport journalier 
recommandé, M. Mazière, aidé par les élèves, a fait apparaître la quantité de sucre contenue dans 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀit se montrer raisonnable quant à la consommation de certains sucres 
« plaisir » comme la pâte à tartiner, les sodas ou les bonbons que ce soit pour leur santé ou bien pour 
éviter les caries.  
[ŀ ǎŞŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀƳŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ cuisine du restaurant scolaire : un 
ƳƻƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ǉǳΩŀƭƭŞŎƘŀƴǘΦ 
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NOËL 2018 
 

/ƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜ tŝǊŜ bƻšƭ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛǘŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ 
ainsi que les CP et CE1 ont chanté en français et en anglais deǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǾŀƴǘ 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǾŜƴǳ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŎŀŘŜŀǳȄ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇƻǳǊ 
toutes les classes. Le traditionnel goûter, offert par la municipalité, fut pris dans la cantine scolaire. Un 
grand bravo à Enis Tomaquin élève en classe de CM1 qui a interprété un morceau de saxophone. 
Cette dernière ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŧǳǘ ǘǊŝǎ ŀǇǇréciée par petits et grands. 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 32 

 

MILIEU ASSOCIATIF 

 

 

Les Amis du Temps Libre 

 

La tr°ve estivale sôest termin®e le ʵ septembre ʱʯʰʷ, date ¨ laquelle le club a repris ses 
activités. 

Lors du Conseil dôAdministration du 6 juin 2018, Madame Josette GAUTHIER 
Présidente du club avait donné sa démission avant de la reprendre ; Noëlle BRUGERE 
secrétaire et Doris DIMENT secrétaire adjointe avaient démissionné de leurs fonctions. Au 
mois de juillet Madame GAUTHIER a envoyé une lettre à Monsieur le Maire en lui donnant sa 
démission définitive et en annulant toutes les activités jusquô¨ la fin de lôann®e.  Monsieur le 
Maire a provoqué une rencontre avec des membres du Bureau et du Conseil dôAdministration 

(Bernadette LASCAUX, Claudine CROISET, Robert et Noëlle BRUGERE) pour essayer de 
continuer le club. Il a promis dô°tre pr®sent le 6 septembre pour expliquer la situation à tout le 
monde, Monsieur GILET responsable des associations était également présent. 

Les quatre personnes présentes à la réunion avec Monsieur le Maire ont décidé de 
relever le d®fi et dôassurer la bonne marche du club jusquô ¨ la prochaine Assemblée Générale. 

Pour cela elles vont sôappuyer sur le Conseil dôAdministration.  

Le 12 septembre 2018 le nouveau Bureau a été élu : 

*Bernadette LASCAUX reste dans ses fonctions : Vice - Présidente. 

*Claudine CROISET reste dans ses fonctions : Trésorière.  

*Germaine REYGADES reste trésorière adjointe. 

*Noëlle BRUGERE redevient secrétaire. 

Le bureau est ®lu jusquô¨ la prochaine assembl®e g®n®rale en f®vrier ʱʯʰʸ.  
Seule la trésorière a la signature sur les comptes. 

 

Les différentes activit és : 

Nous avons repris nos activités traditionnelles : jeux de cartes, jeux de société, pétanque, loto 

le dernier jeudi du mois . 

Nous avons fait un repas le 7 novembre au restaurant « la Terrasse » à Larche. Nous avons 
cherché un restaurant où nous pouvons nous rendre par nos propres moyens ou en co-
voiturage et qui puisse accueillir plus de 50 personnes. Cette journée a été très agréable, elle a 
permis aux ʴʯ participants de se retrouver, dô®changer des id®es. 

Le repas de Noël aura lieu le 19 décembre à « lôH¹tel des Collines ». 

Le ʱʯ d®cembre, dernier loto de lôann®e et fermeture du club pour les f°tes de fin dôann®e ; 
réouverture le 3 janvier 2019. 

Quand vous recevrez ce journal la fin de lôann®e approchera, aussi les membres du 
Bureau et du Conseil  dôAdministration vous pr®sentent tous leurs meilleurs vîux pour une 
bonne et heureuse année 2019. 
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Durant ce 2ème semestre, nous avons maintenu nos activités habituelles (sorties le dimanche matin pour 

les vététistes, hebdomadaires et mensuelles pour les marcheurs). 

Mais le point d'orgue fut notre  rando annuelle du 26 août. 

Une fois de plus, elle a rencontré un vif succès, avec 338 Participants qui ont emprunté les sentiers 

balisés et 130 ont partagé salade de pâtes et jambon grillé. 

Un grand merci à nos 50 bénévoles, sans vous, cette journée n'aurait pas un tel succès ! 

Merci aussi à tous nos partenaires, votre participation nous a permis d'offrir une casquette aux couleurs 

de l'Association à chacun des Participants.   

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez visualiser les photos de cette journée sur notre site :     cublacparseschemins.wixsite.com      

 

 

POUR 2019 

Notre Assemblée Générale se tiendra VENDREDI 18 JANVIER à 20h30 ï Salle de la Mairie 

VENEZ NOMBREUX !!  

 

La marche de la galette aura lieu dimanche après-midi 27 JANVIER. 

Rando annuelle VTT et MARCHE  = DIMANCHE 25 AOUT. 

Participation au Téléthon avec organisation d'une marche et d'un VETATHLON. 

 

A ces activités « habituelles », viendra s'ajouter un évènement = 

CHAMPIONNAT UFOLEP REGIONAL VTT LIMOUSIN - 14 AVRIL 

sur un circuit balisé de 7 km, environ 150 Participants viendront défendre leur titre !!  

 

L'occasion, pour nous, de faire connaître encore plus, s'il en était besoin, notre sympathique commune. 

 

Ce championnat nécessite une organisation d'importance, mais nous mettons tout en îuvre pour que 

participants et accompagnateurs se souviennent de leur passage à Cublac. 

 

 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

 

JOYEUSES FETES DE FIN D'ANNEE ET  

TOUS NOS MEILLEURS VOEUX POUR 2019  ! 
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LE COMIT É DES FÊTES DE CUBLAC 
 
Lundi 31 décembre  2018  : Réveillon r epas dansant avec spectacle . 

Le Comité des Fêtes de Cublac, vous propose son Traditionnel Réveillon Dansant, avec la troupe 

« Paris Paradis » et l'orchestre « Plein Sud ». 

Une revue prestige, qui vous entraîne dans un tourbil lon d'é motions. La beauté, le charme, 

l'élégance, le crazy et le mystère sont au programme de votre soirée. Laissez -vous guider le 

temps d'un rêve. Embarquement immédiat pour un voyage à destination de la nouvelle année...  

Le r epas est préparé et servi par Franci s Trémouille, Chef du Restaurant «  La Terrasse  » à 

Larche. 

Renseignements et Inscriptions  : 05 53 50 56 98 .   

 

Samedi 2 mars 2019 :  Le SUPER LOTO à 20h00 à la salle polyvalente.  

De nombreux lots de valeur sont à gagner. Une voiture  est en gros lot ai nsi que plusieurs vitrines 

et séjour.  

***Tirage par boulier professionnel à air***inscription des chiffres sur écran géant***  

                                 ***Sur place restauration et buvette***  

Lõentr®e de la salle est limit®e aux personnes munies dõun ticket dõentr®e. Le ticket donne droit ¨ 

une seule entrée . Les grilles sont valables toute la soirée.  

Les tickets dõentr®e sont en vente chez les commer­ants partenaires du loto. 

Renseignements : 05 53 50 56 98 . 

 

Mercredi 1 er  mai 2019  :  8h00 salle polyv alente,  casse-croûte  avec l'ail et l'oignon nouveau.  

 

Samedi 18 mai 2019  : Concert de NADAU à 21h Salle polyvalente . 

Nadeau, c'est la cornemuse Landaise qui s'engueule avec la guitare électrique, c'est le chant 

traditionnel qui se frite et qui se frotte av ec la musique, c'est 4 Zénith, 4 Olympia et des milliers 

de gens qui chantent.  

C'est un spectacle bilingue de deux heures : humour, impertinence, tendresse, poésie,.  

Plus de 1000 soirées, 13 albums ( dont 8 CD), 3 vidéos, 2 DVD, plus de 60 000 disques vendus.  

Les billets d'entrée  sont en vente sur Billetweb.fr  

Renseignements : 05 53 50 56 98 . 

 

Samedi 13 juillet 2019 : Soirée entrecôtes à 20 h salle polyvalente . 

Soirée repas dansant animée par l'orchestre BAÏLA.  

Au menu la traditionnelle entrecôte cuite sur la brais e avec haricot  couenne. 

 

Samedi 17 et dimanche 18 août 2019 : La Fête . 

Samedi en soirée, marché de pays animé par le Music-Hall  de Bergerac.  

Dimanche matin, course pédestre : "La course nature des puits de mine" . 

Dimanche en soirée, podium animation  av ec le groupe TRAFIC et FEU D'ARTIFICE . 

Voilà un petit résumé, on aura l'occasion de vous en reparler  ! 

 

https://comitedesfetesdecublac.wixsite.com/cublacenfete  

Retrouvez nous  sur le facebook du Comité des Fêtes de Cublac  
 

Comitedesfetes.cublac@laposte.net 
 

 

 

 

mailto:Comitedesfetes.cublac@laposte.net
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LE TROC  dôautomne du dimanche 21 octobre a ®t® un beau succ¯s avec plus d'une centaine de 

personnes venues échanger plantes et idées pour le jardin. Sous un soleil radieux et même chaud, ce fut 

une belle matinée de partage et de convivialité dans ce square très agréable entre place du village et 

mairie.  

 

LE JARDIN PARTAGE DU RUISSEAU  a vraiment démarré cette année avec trois jeunes jardiniers 

qui ont mis beaucoup dô®nergie dans la mise en culture de petites parcelles. Dommage que lô®t® chaud 

et sec nôait pas ®t® tr¯s propice aux r®coltes. Nous remercions la municipalité pour lôapport de bois 

broy® et lôentretien du chemin dôacc¯s. 

Nous esp®rons bien que le groupe va sô®toffer. Toute personne intéressée pour venir cultiver son 

lopin ou simplement participer à la convivialité du lieu, peut appeler l'Association Nature-

Ecologie-Jardin au 05 55 85 17 67 ou au 07 88 35 83 25 , ou le 06 72 07 90 47 pour avoir plus 

d'informations.  

 

LES PROJETS 2019 

- Trocs de printemps 28 Avril 2019 
- ¢ǊƻŎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ 13 Octobre 2019 

- Travaux au jardin partagé du Ruisseau 

¶ Plantations de fruitiers  

¶ Mise en service dôune pompe manuelle  

¶ Mettre en place un syst¯me de r®cup®ration de lôeau de pluie 

- Bacs incroyables comestibles  

¶ Rendre les bacs des incroyables comestibles plus attractifs par décoration, peinture, mobiles 

décoratifs  

¶ Agrandir les bacs 

- Divers 

¶ Marche pour le Climat en coordination avec le groupe des Colibris des 3 Provinces afin de 

rassembler les différentes associations motivées. 

¶ Lancer une pétition demandant la suppression des filets entourant les boules de graisse 

données aux oiseaux l'hiver. 

¶ Restauration de l'hôtel à insectes. 

¶ Conférence à définir.  

¶ Mise en place d'une « Journée Art et Jardin » à définir. 

 

 

 

FNATH A S S O C I A T I O N  D E S  A C C I D E N T E S  D E  L A  V I E   

S E C T I O N  D E  T E R R A S S O N  C U B L A C 

Elle vous informe et vous aide dans vos démarches pour  :                                             

Vos accidents du travail,                                                                                     

vos accidents de la vie courante,                                                                    

vos maladies professionnelles,                                   

ainsi que tous les autres handicaps.  
 
 
 
 

Elle vous conseille pour le renouvellement 

des cartes «  Handicapé » et «  GIC ».                                                                 

La FNATH vous représente devant les 

juridictions de la sécurité sociale, 

accueille et soutient les personnes 

confrontées à toutes sortes de handicaps.  

 
Une permanence juridique est assurée t ous les 2èmes mardis du mois de 10h30 à 12h00  

Place Yvon Delbos (Médiathèque) à Terrasson La Villedieu.  
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ACPG- CATM- OPEX  

de CUBLAC 
 

 

Assemblée Générale du 28 octobre 2018.  
La section des Anciens Combattants de Cublac a tenu son Assemblée Générale le dimanche 28 

octobre 2018, salle de la Mairie en présence de Monsieur Jean-Marc BRUT, Maire de Cublac, 
Monsieur Philippe GILET , Adjoint et Monsieur Paul FRAYSSE, Président Départemental des A.C.P.G.-
C.A.T.M. 

Le Pr®sident Robert BRUGERE a pr®sent® le rapport dôactivit® de ʱʯʰʷ et le Trésorier Jean-Luc 
HOURDOUILLIE a donné lecture du bilan de trésorerie. Ces deux rapports ont été approuvés à 
lôunanimit®. 
A Tulle, au Comité Directeur de notre association, le samedi 30 juin, le Président Robert VERGNE 
annonce sa d®mission de la Pr®sidence. Apr¯s consultation des membres pr®sents, côest notre 
camarade Paul FRAYSSE qui a ®t® ®lu ¨ lôunanimit® pour le remplacer. Nous le f®licitons dôavoir 
accepté cette responsabilité qui va permettre à notre association de trouver un nouvel essor. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 novembre 2018.  
 Le centenaire de lôarmistice de ʰʸʰʷ fut une r®ussite, le soleil ®tait au rendez-vous et la 
participation ¨ la hauteur de lô®v¯nement pour notre petite commune. 
D¯s lôarriv®e de la ç Concorde Terrassonnaise è le d®fil® sôest form® et rendu Place du ʰʳ Juillet pour 
procéder au dépôt de gerbe. Après la minute de silence, la « Sonnerie aux morts  » et la Marseillaise, les 
musiciens pour des raisons dôhoraire devaient rejoindre Terrasson. La c®r®monie sôest poursuivie par 
lôappel des ç morts pour la France è par les ®coliers de Cublac. Le message de lôUFAC a ®t® lu par Jean 
BOISSERIE dont le père était ancien combattant de la guerre de 1914-1918. Nous avons pris 
connaissance de la lettre du Président de la République, lue par Monsieur le Maire et Michel 
BONNEFOND nous a rappelé que nos soldats sont aussi sur le terrain et il a donné le nom des trois 
derniers morts en opérations. 
Comme en 1918, à 11 heures la sonnerie des cloches annonçait la fin de la guerre et ceci pendant 11 
minutes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président a eu la surprise de voir arriver au dessert une omelette norvégienne avec « joyeux 
anniversaire è, charmante attention pour ses ʷʯ ans. La journ®e sôest termin®e dans les bullesé. 

Le nouveau Président a dû recruter un porte-drapeau.   
Côest Michel LAROUQUIE qui a r®pondu favorablement ¨ sa 
demande. 
Avant de conclure cette réunion le Président Robert BRUGERE a 
remercié Monsieur le Maire et ses adjoints pour leur 
participation et le soutien apporté par la municipalité au monde 
combattant.  
Cette Assemblée G®n®rale sôest cl¹tur®e par le pot de lôamiti®. 

 

Pour clôturer cette cérémonie, les enfants de lô®cole de 
Cublac sous la baguette de Monsieur QUIQUE, leur 
professeur, nous ont interprété « La Madelon ». 
Monsieur le Maire a remercié tous ceux qui se sont 
investis pour la réussite de cette commémoration, en 
particulier les élèves de lô®cole et leurs instituteurs et 
les sapeurs-pompiers de Terrasson. 
Les Anciens Combattants remercient les deux jeunes 
enfants qui ont proposé des bleuets au bénéfice de 
lôoffice des Anciens Combattants et victimes de guerre. 
Pour la section des Anciens Combattants de Cublac, le 
centenaire de la fin de la guerre 1914 1918 ne pouvait 
se terminer quôau restaurant, ç au Vieux Cantou », 
rejoints par le Président départemental Paul FRAYSSE 
et son porte-drapeau Michel LAROUQUIE qui 
revenaient des cérémonies de Brive. 
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